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CONVENTION DE PARTENARIAT-TYPE 
(Nom de l’événement) 

 
Entre : 
 
La société ………………………, 
dont le siège social est situé, ……………………………………………………………………………… 
numéro de Siret ……………………………….. 
représentée par son Président, ………………………………………………………… 
 

ci-après dénommée "le partenaire", 
 

et 
 
La Ville de BAYONNE,  
représentée par son Maire, M. Jean-René Etchegaray, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil municipal du 03 juin 2021, 

ci-après dénommée "la Ville". 
 
PRÉAMBULE 
 
La Ville de Bayonne souhaite développer des partenariats dits « événementiels » dans le 
cadre des manifestations qu’elle organise tout au long de l’année. 
Il s’agit pour le partenaire-sponsor de promouvoir son image, sa marque, en l’associant 
à la manifestation municipale et en organisant des opérations de relations publiques, et 
pour la Ville organisatrice d’optimiser le financement de ses animations. 
La présente convention a pour but de fixer les termes du partenariat pour la 
manifestation suivante : ………………………………… 
 
 
IL A ETE ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La société ………………………… se propose d’être partenaire de (nom et dates de 
l’événement) et accepte d’apporter une participation financière ou en nature en 
contrepartie de la promotion qu’elle pourra tirer de l’association de son image avec cet 
événement. 
Il est précisé que la Ville de Bayonne a seule qualité d’organisateur. 
 
 
  

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20210603-21_03935-DE
Date de télétransmission : 07/06/2021
Date de réception préfecture : 07/06/2021



ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE  
 
La Ville s’engage à : 
 

- afficher un encart partenaire avec texte, visuel, logo et marque du lien sur le site 
web de la Ville de Bayonne ; 

- citer le nom et le logo du partenaire dans le programme de (nom de 
l’événement), et sur l’affiche officielle de (nom de l’événement); 

- faire bénéficier le partenaire de … invitations pour (nom de l’événement); 
- faire bénéficier le partenaire de … invitations pour les corridas aux arènes 

(facultatif) ; 
- accueillir une opération de relations publiques du partenaire;  
- permettre au partenaire d’installer des oriflammes et/ou banderoles aux endroits 

suivants ………………………… 
- autres prestations à définir. 

 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE 
 
Le Partenaire s’engage à apporter : 

- une participation en nature sous la forme de …………………….. 
- des opérations de médiatisations telles que…………….. 
- une participation financière de ………………. nets de TVA.  

 
 
ARTICLE 4 : RÈGLEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE 
 
La présente convention devra être signée au moins quinze jours avant le début de la 
manifestation. 
A la signature de la convention, la Ville de Bayonne émettra un titre de recettes vis-à-vis 
du partenaire, accompagné d’une facture relative au partenariat. 
Le règlement de la participation financière par le partenaire devra intervenir en une seule 
fois, avant le début de la manifestation. 
A défaut, la convention sera résiliée de plein droit, et la Ville ne sera donc plus tenue 
aux engagements précisés à l’article 2 ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 5 : RÉSILIATION – MODIFICATION 
 
En cas d'annulation de la manifestation, la présente convention sera résiliée de plein 
droit et la Ville reversera au partenaire le montant de sa participation ou de son apport. 
 
ARTICLE 6 : DURÉE 
 
Le présent contrat est conclu pour la durée de l'opération. 
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ARTICLE 7 : LITIGES 
 
Tout litige né de l’application ou de l’interprétation des dispositions de la présente 
convention sera soumis à l’appréciation du tribunal administratif de Pau, seulement après 
épuisement des voies amiables. 
 
 
Fait à BAYONNE en deux exemplaires, le  
 
Pour le partenaire,      Pour la Ville de Bayonne  
        Le Maire, 
        M. Jean-René Etchegaray 
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